
VENDEUR   
CATHERINE LE BIHAN 
MOUTHES  
47120 SAINT JEAN DE DURAS 
06.74.37.91.87 
catherinelbhn@gmail.com 

siret : 41186584300014 

ACHETEUR 
nom : ……………………………… 
prénom : ………………………….. 
adresse :…………………………… 
……………………………………… 
……………………………………… 
téléphone :………………………… 
mail : ……………………………….. 
siret : ………………………………..

KATMANDU MOUTHES 
SAISON DE MONTE 2022- CONTRAT DE SAILLIE - IAC / IART

N° TVA : ............. …………………………… 

mailto:catherinelbhn@gmail.com
mailto:catherinelbhn@gmail.com


CONDITIONS DE VENTE 
L’Acheteur achète au Vendeur une carte de saillie de l’étalon  

KATMANDU MOUTHES  n° SIRE 12 152 092 D  

en insémination avec de la semence congelée ou réfrigérée pour la saison de Monte 2022, 
aux conditions suivantes : 

420 €  HT ( + TVA 10 %)  à la réservation réglé ce jour par chèque joint au contrat ou

par virement bancaire : 

IBAN : FR 76 3000 4007 1600 0100 0546 351 
BIC :   BNPAFRPPXXX 

300 €  HT ( + TVA 10 % ) payable au Poulain Vivant à 48 heures.

La TVA n’est due que par les résidents en France. 

CONDITIONS D’UTILISATION 
La saille est réservée pour la jument ………………………………………………………………. 
née le …../……/………….   N°SIRE ………………………. RACE………………………………… 
Propriétaire …………………………………………………………………………………………….

La Jument sera inséminée dans le centre agrée …………………………………………………. 
Nom du responsable :  ………………………………………………………………………………. 
téléphone………………………………mail….………………………………………………………… 
adresse…..……………………………………………………………………………………………….. 
CP…..………………………ville….……………………………………………………………………… 

‣ L’Acheteur déclare avoir pleinement connaissance des conditions dans lesquelles se
déroulent les inséminations avec de la semence congelée ou réfrigérée. Il passera 
avec le centre d’insémination qu’il a choisi une convention distincte d’hébergement 
de la Jument et en aucun le Vendeur ne pourra être tenu pour responsable de 
dommage pouvant subvenir à la Jument. 



‣ Le Prix de la saillie comprend 2 doses soit 12 paillettes dont le pourcentage de
spermatozoïdes après décongélation et retour à température ambiante aura été 
contrôlé à plus de 35% sur une ou plusieurs doses de semence réfrigérée.

‣ Le Prix ne comprend pas : les frais d’acheminement au centre, de mise en place de la
semence, les frais d’insémination, les frais de pension, de suivi gynécologique, 
d’analyses éventuelles… 

‣ Pour la semence congelée, les frais techniques d’envoie de doses sont à la charge de
l’acheteur et seront facturés 130€ HT par expédition. Une fois l’acheminement 
demandé, prévoir un délai de 10 jours pour recevoir le container de paillettes. 

‣ Pour la semence réfrigérée, l’envoi se fera par Chronopost dans un délai de 24h
ou par tout autre moyen à votre convenance ( blablacar, etc…). 
Les frais de récolte de 60€ HT et d’expédition sont à la charge de l’Acheteur. 

‣ Les paillettes non utilisées en fin de saison restent la propriété du Vendeur et pourront à
sa charge être retournées au centre de stockage ( SORELIS - Haras de Pau Gelos - rue 
maréchal Leclerc - Catherine DE LARTIGUE - 64110 GELOS ) 

‣ Le Vendeur s’engage à fournir à la réception du paiement complet de la saillie
la Déclaration de Naissance comme la réglementation française l’exige. 

FAIT À ………………………………………..LE………………………………………….. 

signatures précédées de la mention « Lu & Approuvé » 

Le Vendeur L’Acheteur   
              Catherine Le Bihan




